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Lancée en novembre 2024, l’ini-
tiative sur la place financière a 
récolté suffisamment de signa-
tures pour passer à l’étape sui-
vante. La coalition à son origine 
affirme dans un communiqué 
publié hier avoir récolté plus de 
145 000 signatures. Elle estime 
qu’il s’agit d’un signal démontrant 
«que la population helvétique 
soutient une place financière 
durable et tournée vers l’avenir». 
Une assertion qui devra désor-
mais être confirmée par les 
urnes.

Le comité de l’initiative ras-
semble des personnalités poli-
tiques du PLR, des Vert·e·s, du PS, 
des Vert’libéraux, du Centre et du 
PS, mais aussi des organisations 
non gouvernementales comme le 
WWF ainsi que des représentants 
du milieu financier. Le texte vise 
à interdire aux acteurs de la place 
financière de soutenir par des 
fonds ou des services d’assurance 
l’exploitation de nouveaux gise-
ments d’énergie fossile ainsi que 
l’expansion de ceux déjà exis-
tants.

Assurances, crédits bancaires, 
gestion d’actifs, gestion de for-
tune… L’objectif est de couvrir 
l’ensemble des activités du sec-
teur. Les initiants demandent 
cependant «des exceptions pour 
les participants aux marchés 
financiers dont les activités ont 
un impact minime sur l’environ-
nement» et visent uniquement les 
activités menées à l’étranger.

«Si l’on prend en compte les 
émissions indirectes du secteur, 
ce que l’on appelle le scope 3, elles 
apparaissent surtout à l’échelle 
internationale», souligne Antoine 

Mach, associé et directeur géné-
ral de Covalence (société gene-
voise spécialisée dans l’évaluation 
de la performance environne-
mentale, sociale et de gouver-
nance), qui ne fait pas partie du 
comité à l’origine de l’initiative 
mais le soutient.

Un débat sain
Par ses investissements et ses 

placements financiers, la place 
helvétique est responsable d’un 
volume de CO2 plusieurs fois 
supérieur à l’ensemble des émis-
sions nationales, relèvent les ini-
tiants. La place financière suisse 
gère «un bon cinquième des actifs 
transfrontaliers investis dans le 
monde», rappellent-ils. 

Le comité de l’initiative espère 
que ces règles pousseront les 

acteurs du secteur à réinvestir ces 
fonds dans des activités soute-
nant le développement durable. 
L’initiative prévoit la création 
d’une autorité de surveillance 
dotée d’une capacité de sanction. 
Cette initiative intervient dans un 
contexte de recul de la finance 
durable à l’échelle mondiale. 
Durant l’année écoulée, de nom-
breuses grandes banques se sont 
retirées de la Net-Zero Banking 
Alliance, dont UBS, JPMorgan, 
Goldman Sachs ou encore HSBC, 
à la suite de l’élection de Donald 
Trump. 

Cette coalition lancée en 2021 
par l’ONU regroupait des établis-
sements bancaires s’étant enga-
gés à aligner leurs activités de 
prêt et d’investissement avec un 
objectif de neutralité carbone 

d’ici à 2050. Elle a cessé ses acti-
vités en octobre dernier.

De nombreux acteurs, dont les 
assureurs Swiss Re et Zurich, ont 
également décidé de ne plus faire 
valider leurs objectifs climatiques 

par la Science Based Targets Ini-
tiative. Lancée en 2015, celle-ci vise 
à évaluer les objectifs de réduction 
des émissions des participants 
selon des critères scientifiques.

«Si on observe les politiques 
d’investissements des banques, 

des gestionnaires de fortune et 
des fonds de pension, on observe 
qu’il y a de moins en moins de cri-
tères stricts concernant la dura-
bilité. Il y a effectivement un 
creux de la vague, reconnaît 

Antoine Mach. Mais on voit aussi 
que les fonds de pension conti-
nuent de s’inscrire dans une 
démarche de soutien aux inves-
tissements durables. A mon sens, 
c’est le bon moment pour envoyer 
un signal aux marchés.»

Le lancement de cette initiative a 
déjà suscité des critiques. Dans un 
contexte où d’autres pays se désen-
gagent, les mesures prévues par les 
initiants ne risquent-elles pas d’af-
faiblir la place helvétique? «Il y a 
une volonté de la Suisse d’être un 
leader de la finance durable, cela 
fait partie d’une stratégie fixée par 
le Conseil fédéral», rappelle 
Antoine Mach. Pour l’entrepreneur, 
l’effet serait plutôt favorable à la 
place financière suisse. «Si cette ini-
tiative est acceptée, elle sera discu-
tée au parlement. Il me semble 
qu’elle laisse une marge de 
manœuvre suffisante pour une 
application concrète pragmatique, 
qui ne soit pas trop douloureuse 
pour certains acteurs, poursuit-il. 
Et même si elle n’est pas adoptée, il 
est sain d’avoir ce débat.» ■

CÉLINE ZÜND

Le comité de l’initiative «Pour une place 
financière suisse durable et tournée vers 
l’avenir» rassemble des personnalités 
politiques du PLR, des Vert·e·s, du PS, des 
Vert’libéraux, du Centre et du PS, des ONG 
comme le WWF ainsi que des représentants 
du milieu financier. Un projet perçu par ses 
opposants comme inutile et nuisible. 

L’Association suisse des banquiers (ASB) 
rejette ce texte qui «poursuit un objec-
tif important, mais rate sa cible». Sur un 

marché financier mondialisé, un retrait 
des établissements suisses «imposé par 
l’Etat» n’aurait pas d’impact significa-
tif pour réduire les émissions internatio-
nales, ou protéger la biodiversité, estime la 
faîtière. Les financements seraient repris 
rapidement par des prestataires étrangers, 
souvent soumis à des règles moins strictes, 
ajoute l’organisation. En écartant de facto 
les établissements financiers étrangers, 
l’initiative priverait en outre les banques 
suisses de leur capacité d’influence auprès 
d’entreprises «particulièrement concer-
nées par les enjeux climatiques». 

«Les grands établissements financiers sont 
déjà tenus, en vertu de diverses lois, ordon-
nances et circulaires, de publier leurs stra-
tégies climatiques et leurs plans de transi-
tion, de réaliser des analyses de scénarios et 
d’intégrer systématiquement les risques liés 
au climat et à la biodiversité dans leur ges-

tion des risques», réagit encore l’ASB. Cette 
initiative «ne ferait donc que reproduire en 
grande partie la réglementation existante, 
sans apporter de contribution supplémen-
taire à la réalisation des objectifs».

Une Suisse moins attractive
«Je comprends l’impatience face à la len-

teur de la transition», réagit Jürg Grossen, 
président des Vert’libéraux. Il reconnaît 
que l’initiative cible «un vrai problème», 
mais il doute de la pertinence de la réponse 
proposée par les initiants et appelle de ses 
vœux un contre-projet du Conseil fédéral 
«qui permettra un vrai débat». Le conseil-
ler national bernois déplore en outre que 
l’initiative ne respecte pas le principe selon 
lequel chaque pays doit réduire ses émis-
sions sur son territoire. «L’effort devrait 
porter en priorité sur la Suisse, pour décar-
boner l’industrie, la mobilité et la construc-

tion. Beaucoup d’entreprises disposent déjà 
de stratégies de neutralité carbone, mais 
elles n’en sont pas toutes au même stade de 
mise en œuvre.» Le risque, c’est de «voir des 
entreprises quitter la Suisse», ajoute l’élu.

Un avis partagé par Andri Silberschmidt, 
conseiller national PLR zurichois, vice-pré-
sident du PLR, clairement opposé à cette 
initiative: «Dans un contexte de forte 
concurrence, il faut renforcer le secteur 
bancaire, pas l’affaiblir par une surrégle-
mentation», estime l’ancien banquier pour 
qui les établissements ont déjà développé 
une offre de produits durables. Il rappelle 
que «les banques ne sont que des presta-
taires de services. Les décisions d’investis-
sement relèvent avant tout des investis-
seurs eux-mêmes.» Il estime enfin que: «de 
nombreuses entreprises financent leurs 
transitions grâce à leurs investissements 
dans les énergies fossiles.» ■

RÉACTIONS �L’initiative «Pour une place 
financière suisse durable et tournée vers 
l’avenir» rassemble des soutiens dans tous 
les partis, sauf l’UDC. Elle suscite aussi de 
vives critiques, à droite de l’échiquier poli-
tique et dans le secteur bancaire, notam-
ment de l’Association suisse des banquiers

«Le texte poursuit un objectif important mais rate sa cible»

LÉO TICHELLI, ZURICH

En ce début de printemps, la météo invite 
à piquer une tête dans le Lettenkanal, à 
quelques encablures de la gare centrale de 
Zurich. Pour ceux que la fraîcheur de l’eau 
n’aura pas dissuadés, il faudra toutefois 
attendre un peu. Pendant trois mois, l’Obe-
rer Letten ne ressemblait qu’à une vulgaire 
mare asséchée aux effluves nauséabonds. 
Depuis mardi midi, les vannes du barrage 
ont certes été rouvertes et le canal s’est 
rempli, mais ce dernier reste fermé à la bai-
gnade jusqu’au 14 avril, le temps d’effec-
tuer divers tests et que les courants, dan-
gereux pour les nageurs, se calment.

Pourquoi un tel remue-ménage aux alen-
tours de ce bout de Limmat transformé en 
piscine naturelle? Car le canton et la ville 
sont actuellement en train de rénover un 
ancêtre: le barrage de Platzspitz, construit 
en 1951 au confluent de la rivière emblé-
matique de Zurich et de la Sihl. Le véné-
rable ouvrage remplit plusieurs fonctions, 
qui pourraient être mises à mal par sa 
vétusté. Ce dernier sert à la fois à réguler 
le niveau d’eau du lac de Zurich, de la Lim-
mat et de la Sihl, et à produire de l’énergie 
hydroélectrique à la centrale de Letten, qui 
fournit de «l’électricité verte» à 7000 
foyers, liste le canton.

Actuellement, la zone au bout du parc du 
Platzspitz est barricadée derrière les bar-
rières de chantier, d’où émerge une 
immense grue rouge. Les travaux ont com-
mencé au printemps 2024 et doivent se 
terminer en 2028 avec, à terme, des lieux 
amenés à subir d’importantes modifica-

tions. Le barrage, déjà, va donc être moder-
nisé afin de pouvoir efficacement proté-
ger la ville des épisodes de crue grâce à un 
système sectoriel, ce que l’ancien système, 
à vanne-toit, rendait quasiment impos-
sible.

Pêcher des armes à feu
Outre une meilleure gestion des 

niveaux d’eau, les travaux sur le 
«Platzspitzwehr» vont aussi faire des 
heureux chez les poissons, qui pourront 
désormais remonter la Limmat jusqu’au 
lac, ce qui leur était impossible depuis la 
pose du premier ouvrage il y a plus de 
150 ans. Une mesure que le canton décrit 
comme «essentielle pour préserver et 

favoriser une population de poissons 
saine et diversifiée». La construction de 
cette nouvelle passe à poissons, dite «à 
méandre», est d’ailleurs la raison de 
l’abaissement du niveau d’eau du 
Lettenkanal ces trois derniers mois.

A terme, elle permettra à 28 espèces dif-
férentes de nager librement entre les dif-
férents plans d’eau zurichois, et sera cou-
verte, afin de protéger chevesnes, barbeaux 
ou truites des oiseaux. L’abaissement du 
Lettenkanal a aussi permis au service de 
gestion des déchets et du recyclage de 
Zurich de le nettoyer de plus de 7,5 tonnes 
de détritus, parmi lesquels des trottinettes, 
des vélos, des barrières de chantier et… 
deux armes à feu.

Le chantier n’est pas sans dommages 
sur l’environnement naturel, avec notam-
ment un agrandissement du parc. Des 
mesures de compensation écologique 
vont ainsi être mises en place avec la créa-
tion de «nouveaux habitats pour les pois-
sons, les escargots, les libellules et 
d’autres petits organismes», explique le 
canton. Un effort qui fait aussi suite à la 
revitalisation d’une partie des berges de 
la Sihl datant de 2018.

Si le chantier est un défi architectural 
et environnemental, il pose aussi des 
questions d’accessibilité. Impossible en 
effet pour les machines de chantier d’em-
prunter le Mattensteg, vieille passerelle 
en treillis d’acier, construite en 1877 et 

«véritable témoin du second âge d’or du 
chemin de fer et de l’industrie, ainsi que 
du développement urbain de Zurich dans 
la seconde moitié du XIXe siècle». Elle a 
ainsi été déplacée 80 mètres en amont, 
pour laisser place à un pont plus large et 
robuste, le bien nommé «Platzspitz-
brücke».

Se protéger des crues extrêmes
Ces quatre ans de travaux et ces multi-

ples aménagements sont estimés à 
38,7 millions de francs, pris en charge par 
le canton (32,3 millions) et la municipa-
lité (6,4 millions). Cette rénovation fait 
aussi partie d’un effort plus large de lutte 
contre les inondations. La Sihl est en effet 
l’un des dangers naturels majeurs pour la 
ville, dont une bonne partie se situe sur 
le cône de déjection du cours d’eau. La 
municipalité a ainsi plusieurs fois vécu 
des crues importantes, notamment en 
1910, lors de «la crue du siècle». Plus 
proche, Zurich a frôlé la catastrophe en 
2005 avec une Sihl à deux doigts de débor-
der. Si les dommages il y a 20 ans ne se 
sont chiffrés qu’à hauteur de 15 millions 
de francs, les dégâts matériels potentiels 
provoqués par une crue extrême sont esti-
més à 6,7 milliards de francs. Et ce, sans 
compter les perturbations sur le système 
énergétique, de télécommunication ou de 
transport, sachant que la gare centrale de 
Zurich serait largement touchée.

Le canton a toutefois tiré des leçons du 
presque drame de 2005. Il a depuis abaissé 
le lit de la Sihl à proximité de la gare dès 
2007, installé en 2017 un «râteau à bois 
flotté» en amont de la commune de Lan-
gnau am Albis pour minimiser les obs-
tructions et doit finir de construire cette 
année le tunnel de décharge du lac de 
Zurich. Ce dernier ouvrage, reliant Lan-
gnau am Albis à Thalwil, doit permettre 
de détourner les eaux de crue maximales 
de la Sihl vers le lac de Zurich. ■

RESSOURCES �Le canton et la ville 
remettent à neuf l’ouvrage sis à la 
confluence de la Limmat et de la Sihl, en 
plein centre. Ces travaux doivent notam-
ment permettre de mieux gérer les crues. 
Le canal du Letten, fermé à la baignade 
durant trois mois, va rouvrir demain

Crues, poissons, nettoyage: Zurich rénove l’emblématique barrage de Platzspitz

Le canal du 
Letten, lieu de 
baignade urbain, 
rouvrira demain 
avec un niveau 
d’eau abaissé. 
(ZURICH, CANAL DU 
LETTEN, 13 JANVIER 
2026/CLAUDIO 
THOMA/KEYSTONE)

Place financière durable soumise au vote
INITIATIVE �La proposition de texte vise notamment à interdire aux acteurs de la place suisse d’apporter des financements à de nouveaux 
projets d’exploitation d’énergie fossile. Elle s’inscrit à contre-courant du recul mondial de la durabilité

L’initiative prévoit la création  
d’une autorité de surveillance dotée 
d’une capacité de sanction
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